
ÉLABORER OU 
RÉVISER LE PROJET 
D’ÉTABLISSEMENT  
OU DE SERVICE  
AU REGARD  
DE L’ÉVALUATION

OBJECTIFS

• Former les professionnels aux méthodes et outils nécessaires à la concep-
tion et à la formalisation d’un projet d’établissement ou de service, ainsi 
qu’à son évaluation

• Définir l’architecture générale d’un projet d’établissement ou de service

• Intégrer à la conception ou à la révision du projet d’établissement les 
éléments relatifs à la réalisation de l’évaluation

• Maîtriser les techniques de rédaction d’un projet d’établissement ou 
de service

CONTENU

• Le contexte : cadre réglementaire et projet associatif

• L’analyse des besoins de la population accueillie ou accompagnée

• Le repérage des partenaires et des modes de coopération

• Le cadrage du projet, identification des différentes dimensions d’un projet : 
l’identité et les valeurs, les missions et les principes d’action, l’organisation et  
le fonctionnement, les définitions de fonctions

• L’évaluation interne et externe par « l’appréciation de l’adéquation des 
objectifs du projet aux missions imparties à l’établissement ou au service ».  
Recherche des tableaux de bord nécessaires

• La rédaction et la validation du projet :  
approche des méthodes de travail à utiliser

STAGE N°

41
Durée :
3 jours
La durée peut être définie 
en fonction des objectifs. 

Coût du stage : 
3 900 €

Public concerné :
professionnels de tous 
niveaux de responsabilité

MÉTHODES  
PÉDAGOGIQUES

• Apports théoriques

• Analyse des textes 
réglementaires

• Analyse des projets 
écrits, des rapports 
d’évaluation interne  
et / ou externe

PRÉ-REQUIS

Aucun prérequis  
n’est exigé en termes  
de formation ou  
de qualification,  
le dispositif est prévu  
pour être adapté  
à chaque situation 
professionnelle et 
contexte institutionnel.




